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PLAN CADASTRAL + PLAN ZONAGE PPRL

# Parcelles 000 AH 458 et 000 AH 455 - 1 Chemin du Veuzour 85012 LA BARRE DE MONTS
# Surfaces cadastrale : 770 m²
# Parcelles en zone UB du PLU de LA BARRE DE MONTS
# Parcelles en zone B0 du PPRL

Terrain de 
la faisabilité
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# La construction doit respecter un recul minimal avec la limite de voirie de 3 m ou alors en limite. 
# En ce qui concerne les limites séparatives il y a possibilité soit de s’implanter en limites sépa-
ratives, soit un recul tel que r=h/2 avec un minimum de 3 m par rapport à 1 ou toutes les limites 
séparatives. Dans le cadre de la construction d’une piscine, l’implantation devra se faire en recul 

# La hauteur d’un bâti dans la zone UB varie en fonction de l’implantation dans la bande de 
constructibilité principale ( jusqu’à 15 m depuis l’alignement ) ou secondaire même si le gabarit 
reste R+1+C. Dans la BCP, on a une hauteur à l’égout de 6m. Dans la BCS, si on est en limite sé-
parative la hauteur sera inférieure ou égale à 3.5m et si on est en recul, équivalanet à la distance 
de recul avec max 6m. 

EXTRAITS PLU
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05
EXTRAITS PLU

# En ce qui concerne les stationnements, la quantité dépend de la destination du projet. Dans le 
cadre d’un logement, il faut compter 1 place par tranche de 60 m²
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EXTRAITS PLU et PPRL

# Enfin, la surface d’espaces libres de pleine terre / espaces perméables doit être supérieure à 15 
% du terrain d’assiette.

# D’un point de vue du PPRL, la destinations de logement est admise en zone B0. Cependant, il 
faut inclure aussi le fait de réaliser le premier plancher habitable au dessus de la côte de référence 
2100 qui est de 3 m NGF. Sachant que le point le plus bas relevé sur la parcelle par le géomètre 
est à 2.09 m NGF et le plus haut à 2.43 m NGF.

Terrain de 
la faisabilité
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